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a.r.dsSanté 
Provence-Alpes 
Côte d'Azur 

Ref: 0005-0618-4021-D 
DECISION DOMS/PH N°2018-003 

Portant renouvellement de l'autorisation de frais de siège de l'association territoriale des 
Pupilles de l'Enseignement Public des Alpes Du Sud (Les PEP ADS) 

N° FINESS : 05 000 097 5 

Le directeur général de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Vu le code de l'action sociale et des familles, et notamment les articles L.314-7 VI et R 314-87 à R 314- 
94-2; 

Vu le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de monsieur Claude d'HARCOURT en qualité de 
Directeur général de !'Agence Régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

Vu l'arrêté du 10 novembre 2003 modifié fixant la liste des pièces prévues au Ill de l'article R 314-88 du 
code de l'action sociale et des familles, relative à la demande d'autorisation et de renouvellement 
d'autorisation de frais du siège social ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS en date du 25 octobre 2017 prorogeant l'autorisation des 
frais de siège de l'association Les PEP ADS jusqu'au 31 décembre 2017 ; 

Vu la demande de renouvellement d'autorisation de frais de siège social en date du 30 mai 2018 
présentée par le Président de l'association Les PEP ADS dont le siège social est situé 11, rue des 
Marronniers à Gap ; 

Considérant que la tarification des établissements et services de l'association relève exclusivement de 
la compétence du Directeur général de !'Agence régionale de santé ; 

Sur proposition du délégué départemental du département des Hautes-Alpes de !'Agence régionale de 
santé; 

DECIDE 

Article 1er : Le renouvellement de l'autorisation de frais de siège des PEP ADS prévu à l'article R 314- 
87 du CASF est autorisé. 

Article 2 : Les prestations du siège dont la prise en charge est autorisée sont celles définies par l'article 
R 314-88 du code de l'action sociale et des familles. Elles sont mises en œuvre par les services du 
siège: 

La gestion des ressources humaines (dont GPEC et formation professionnelle) et des 
institutions représentatives du personnel ; 
La gestion des services centralisés de comptabilité et de la logistique 
Le pilotage du système d'information de l'association 
La gestion et la coordination des projets associatifs et d'établissements 
Les relations avec l'ensemble des partenaires du secteur médico-social 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège : 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
Tél 04.13.55.80.10 I Fax : 04.13.55.80.40 
http://www.ars.paca.sante.fr Page 1/2 

ARS  - R93-2018-07-31-001 - frais de siege Les PEP ADS 4



Le pilotage de la démarche qualité et gestion du risque 

Article 3 : La quote-part de chacun des établissements et services sociaux et médico-sociaux au 
financement des frais de siège est fixée par redéploiement de crédits dans le cadre des budgets alloués 
sur la période 2018-2022. 
En application de l'article R. 314-93 du Code de l'action sociale et des familles, le siège social de 
l'association PEP ADS sera financé par une quote-part des établissements et services de l'association 
fixée à 5, 70 % du total des charges brutes des sections d'exploitation de l'ensemble des entités 
budgétaires dont l'association PEP ADS assure la gestion. Le montant de la quote-part est calculé hors 
charges exceptionnelles (Compte 67), hors provisions (Compte 68) sauf le compte 681 et frais de siège 
déjà versés (Compte 6556). 

Ce pourcentage pourra faire l'objet d'une révision lors du renouvellement de la présente décision. 

Article 4 : La présente décision prend effet le t" janvier 2018 pour une durée de cinq ans, 
conformément aux dispositions de l'article R 314-87 du code de l'action sociale et des familles. 

Article 5 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le 
Tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification pour l'intéressé, et de deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes 
administratif de la Préfecture de région pour les tiers. 

Article 6 : Le délégué départemental est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera notifiée 
au demandeur ainsi qu'aux autorités de tarification concernées et publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Marseille, le 3 1 JUIL. 2018 

rJ O Véronique BILLAUD fV/1 

Directrice des p rt· , . on tques reg10nales 
de santé 
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ARS PACA

R93-2018-07-23-006

2018 07 23 CADUCITE LICENCE PHARMACIE ST

ZACHARIE
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ARS PACA

R93-2018-07-26-003

2018 07 26 DEC REJET PCIE CORNUEL 17EME

Décision portant rejet de la demande de licence de transfert de l'officine de pharmacie exploitée

par Monsieur Pascal CORNUEL dans la commune de CHATEAUNEUF-LES-MARTIGUES

(13220).
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ARS PACA

R93-2018-07-26-002

2018FEN07-75 PORTANT MODIFICATION DE LA

DECISION N°2017FEN11-062

DECISION MODIFIANT LES FENETRES POUR L'ANNEE 2018
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;.::tr.,gSanté 
Provence-Alpes 
Côte d'Azur 

Réf. : DOS-0718-5165-D 

DECISION n°2018FEN07-075 MODIFICATIVE A LA DECISION n°2017FEN11-062 
fixant pour l'année 2018, les périodes et le calendrier de dépôt des demandes d'autorisation et de 

renouvellement d'autorisation sur injonction pour les activités de soins et les équipements matériels lourds 
visés aux articles R. 6122-25 et R. 6122-26 du code de la santé publique 

Le directeur général de l'Agence régionale de santé Provence Alpes Côte d'Azur, 

VU le code de la santé publique et en particulier les articles L. 6122-9 et R. 6122-30 ; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 

VU la loi n° 2016-879 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionale de santé ; 

VU le décret n°2016-1023 du 26 juillet 2016 relatif au projet régional de santé; 

VU l'arrêté n°2012DG/01 /08 du 30 janvier 2012, modifié par l'arrêté n° 2013361-0001 du 27 décembre 
2013 du directeur général de !'Agence régionale de santé Provence, Alpes, Côte d'Azur, fixant le schéma 
régional d'organisation des soins-projet régional de santé Provence, Alpes, Côte d'Azur, publié le 
31 janvier 2012 ; 

VU l'arrêté inter-régional n°2014073-0001 du 4 avril 2014 fixant le schéma interrégional d'organisation des 
soins pour l'inter région sud-méditerranée 2014-2018 ; 

VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'Harcourt en qualité de 
directeur général de !'Agence régionale de santé Provence, Alpes, Côte d'Azur; 

VU l'avis de publication du directeur général de l'ARS PACA n°2012DG/01 /14 du 31 janvier 2012 relatif au 
projet régional de santé de Provence, Alpes, Côte d'Azur ; 
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CONSIDERANT que conformément aux articles L. 6122-9 et R. 6122-30, les demandes portant sur des 
activités de soins ou d'équipements de même nature sont reçues au cours de périodes déterminées par 
voie réglementaire, et que le bilan quantifié de l'offre de soins précise les territoires de santé à l'intérieur 
desquels existent des besoins non couverts ; 

CONSIDERANT que la mise en œuvre du schéma interrégional d'organisation sanitaire pour l'inter 
région Sud Méditerranée, arrêté le 4 avril 2014, donnera lieu à la définition de périodes et d'un 
calendrier spécifique ; 
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ARRETE 

ARTICLE 1: 

L'article 2 de la décision n°2017FEN11-062 sus visée est rédigé ainsi qu'il suit: 

Les dispositions de la présente décision sont applicables pour l'année 2018 et remplacent la décision 
antérieure. 

Les périodes de dépôt des demandes sont fixées ainsi qu'il suit : 

- du 15/02/2018 au 15/04/2018 : 

• Soins de suite et de réadaptation ; 
• Activités cliniques et biologiques d'assistance médicale à la procréation ; 
• Activités de diagnostic prénatal ; 
• Examen des caractéristiques génétiques d'une personne ou identification d'une personne par 

empreinte génétique à des fins médicales ; 
• Médecine; 
• Hospitalisation à domicile ; 
• Traitement de l'insuffisance rénale chronique par épuration extra-rénale ; 
• Psychiatrie ; 
• Unités de soins de longue durée ; 
• Activités interventionnelles sous imagerie médicale, par voie endovasculaire en cardiologie. 

- du 15/03/2018 au 15/05/2018 : 

Caméra à scintillation munie ou non de détecteur d'émission de positons en coïncidence, 
tomographe à émission, caméra à positons; 

• Appareil d'imagerie ou de spectrométrie par résonance magnétique nucléaire ; 
• Scanographe à utilisation médicale ; 
• Caisson hyperbare ; 
• Cyclotron à utilisation médicale ; 
• Chirurgie (à l'exception de la neurochirurgie et de la chirurgie cardiaque); 
• Réanimation adulte et réanimation pédiatrique ; 
• Médecine d'urgence ; 
• Gynécologie-obstétrique, néonatalogie, réanimation néo-natale ; 
• Traitement du cancer. 

- du 15/10/2018 au 15/12/2018: 

Caméra à scintillation munie ou non de détecteur d'émission de positons en coïncidence, 
tomographe à émission, caméra à positons ; 
Appareil d'imagerie ou de spectrométrie par résonance magnétique nucléaire ; 

• Scanographe à utilisation médicale ; 
• Caisson hyperbare ; 
• Cyclotron à utilisation médicale ; 
• Chirurgie (à l'exception de la neurochirurgie et de la chirurgie cardiaque); 
• Réanimation adulte et réanimation pédiatrique ; 
• Médecine d'urgence ; 
• Gynécologie-obstétrique, néonatalogie, réanimation néo-natale ; 
• Traitement du cancer. 
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- du 15/11/2018 au 15/01/2019 : 

• Soins de suite et de réadaptation ; 
• Activités cliniques et biologiques d'assistance médicale à la procréation ; 
• Activités de diagnostic prénatal ; 
• Examen des caractéristiques génétiques d'une personne ou identification d'une personne par 

empreinte génétique à des fins médicales ; 
• Médecine; 
• Hospitalisation à domicile ; 
• Traitement de l'insuffisance rénale chronique par épuration extra-rénale ; 
• Psychiatrie ; 
• Unités de soins de longue durée ; 
• Activités interventionnelles sous imagerie médicale, par voie endovasculaire en cardiologie. 

ARTICLE 3: 

Un recours hiérarchique ou contentieux peut être exercé contre la présente décision respectivement 
auprès du ministre en charge de la santé, et auprès de la juridiction administrative compétente, dans un 
délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 

ARTICLE 4: 

Le directeur de l'organisation des soins de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, et 
les délégués territoriaux de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur sont chargés, 
chacun pour ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de région Provence, Alpes, Côte d'Azur. 

A Marseille, le 2 6 JUIL. 2018 ,r- 
~~ s.fJJ g~~ /~~· ôO: 
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ARS PACA

R93-2018-05-16-015

Arrêté n° 2018-05-01 fixant la composition nominative du

conseil territorial de santé des Alpes-Maritimes

Arrêté n° 2018-05-01 fixant la composition nominative du conseil territorial de santé des

Alpes-Maritimes
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ardsSanté 
Provence-Alpes 
Côte d'Azur 

ARRETE n° 2018-05-01 

fixant la composition nominative du conseil territorial de santé des Alpes-Maritimes 

Le directeur général de I' Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1432-10, L. 1432-11, R. 1434-33 à 1434-40; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article L. 149-1 ; 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5214-1, L. 5215-1, L. 5216-1, L. 
5217-1; 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 

Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 

Vu le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 modifié relatif à la création, à la composition et au fonctionnement 
de commissions administratives à caractère consultatif; 

Vu le décret n° 2011-668 du 14 juin 2011 modifiant certaines dispositions réglementaires prises en 
application de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, modifié par le décret n° 2012-1331 du 29 novembre 2012 ; 

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2016 relatif à la composition du conseil territorial de santé; 

Vu le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu l'arrêté n° 2016037-0024 du 24 octobre 2016 directeur général de l'agence régionale de santé 
définissant les territoires de démocratie sanitaire de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu l'arrêté du 27 novembre 2017 du directeur général de l'agence régionale de santé fixant la composition 
nominative du conseil territorial de santé des Alpes-Maritimes ; 

Sur proposition des autorités et instances chargées de désigner des représentants mentionnés dans l'arrêté 
ministériel du 3 août 2016 relatif à la composition du conseil territorial de santé; 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Délégation départementale des Alpes-Maritimes -Centre administratif -14 7, 
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ARRETE 

ARTICLE 1ER : L'arrêté 2017-11-01 du 27 novembre 2017 fixant la composition nominative du Conseil 
Territorial de Santé des Alpes-Maritimes est abrogé. 

ARTICLE 2 : Le conseil territorial de santé est composé de trente-quatre membres au moins et de cinquante 
membres au plus, répartis en 5 collèges 

ARTICLE 3 : La liste des membres titulaires et suppléants du conseil territorial des Alpes-Maritimes est fixée 
comme suit: 

1° Un collège des professionnels et offreurs des services de santé, composé d'au moins 
vingt et d'au plus vingt-huit représentants : 

a) Au plus six représentants des établissements de santé, désignés sur proposition des fédérations 
qui les représentent, dont au plus trois représentants des personnes morales gestionnaires de 
ces établissements et au plus trois présidents de commission médicale ou de conférence 
médicale d'établissement : 

Monsieur Charles GUEPRATTE, directeur général - CHU de Nice; 
suppléé par · 

Monsieur Jérémie SECHER, directeur - CH d'Antibes ; 

Monsieur Yves SERVANT, directeur - CH de Cannes ; 
suppléé par. 

Monsieur Hervé FERRANT, directeur général - Hôpital privé gériatrique Les Sources ; 

Professeur Thierry PICHE, président de la CME - CHU de Nice ; 
suppléé par: 

Docteur Bruno PEBEYRE, président de la CME - CH de Cannes ; 

Docteur Florence ASKENAZI, représentant le président de la CME - Fondation Lenval ; 
suppléée par: 

Docteur Frédéric PEYRADE, coordinateur médical centre Antoine Lacassagne; 

Monsieur Bernard BRINCAT, directeur général - Clinique St George; 
suppléé par · 

Monsieur David BOISSET, directeur régional Almaviva - Hôpital privé Cannes Oxford ; 

Docteur Hervé CAEL, président de la CME - Clinique du Parc Impérial ; 
suppléé par: 

En cours de désignation 
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b) Au plus cinq représentants des personnes morales gestionnaires des services et établissements 
sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l'article L. 312-1 et à l'article L. 344-1 du code de 
l'action sociale et des familles répartis entre ceux qui œuvrent en faveur des personnes âgées et 
ceux qui œuvrent en faveur des personnes handicapées, désignés sur proposition des 
groupements et fédérations représentatifs des institutions sociales et médico-sociales : 

Madame Déborah ZAKINE, directrice - EHPAD La Croix Rouge russe; 
suppléée par : 

Monsieur Claude ROLLAND, directeur - ORSAC Montfleuri ; 

Monsieur Pierre FARAJ, directeur général - EHPAD Palais Belvédère; 
suppléé par: 

Monsieur Jean-François JUST, directeur général - SAS MUST ; 

Monsieur Gérard BRAMI, directeur - EHPAD de Cagnes-sur-Mer et Vence ; 
suppléé par : 

Madame Marie-Jeanne GERAUD, directrice - EHPAD de Bendejun ; 

Monsieur Christophe DUCOMPS, directeur général - APREH ; 
suppléé par: 

Madame Florence MAIA, directrice - IME Henri Germain Fondation Lenval. ; 

Monsieur René ANDRON, directeur général - ADAPEI 06; 
suppléé par: 

Monsieur Mourad REBBANI, directeur FAM Scios de Contes et CAJ 06; 

c) Au plus trois représentants des organismes œuvrant dans les domaines de la promotion de la 
santé et de la prévention ou en faveur de l'environnement et de la lutte contre la précarité, 
désignés à l'issue d'un appel à candidatures organisé dans des conditions fixées par le directeur 
général de l'agence régionale de santé : 

Madame Chantal PATUANO, directrice - CODES 06; 
suppléée par: 

Madame Liana EULLER-ZIEGLER, présidente - CODES 06; 

Madame Agnès GILLINO, coordinatrice générale - Médecins du Monde 06 ; 
suppléée par: 

Madame Florence NICOLAI-GUERBE, coordinatrice - CEGIDD PACA CORSE 
COREVIH PACA OUEST CORSE; 

Monsieur Jean-François AVANTURIER, administrateur - CREAI PACA et Corse; 
suppléé par: 

Monsieur Jean-Pierre PARINGAUX, délégué régional - SIS-Animation PACA CORSE ; 
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d) Au plus six représentants des professionnels de santé libéraux, dont au plus trois médecins et au 
plus trois représentants des autres professionnels de santé, désignés par le directeur général de 
l'agence régionale de santé sur proposition conjointe des unions régionales des professionnels 
de santé: 

Docteur Renaud FERRIER, URPS ML; 
suppléé par: 

Docteur Jean-Claude GUEGAN, URPS ML ; 

Docteur Simon BIHAR, URPS ML ; 
suppléé par: 

En cours de désignation 

Docteur Laurent SACCOMANO, URPS ML ; 
suppléé par: 

Docteur Anne-Marie ZACCONI-CAUVIN, URPS ML ; 

Monsieur BORDONNE Gérard - URPS chirurgiens dentistes ; 
suppléé par: 

Monsieur Didier RODDE, URPS pharmaciens ; 

Monsieur Jean-Marc DU BERTRAND, URPS biologistes ; 
suppléé par: 

Monsieur Jean-François TEISSIER, URPS masseurs-kinésithérapeutes; 

Madame Laeticia BERTOLUCCI, URPS sages-femmes ; 
suppléée par: 

Madame Hélène BOUCHET, URPS masseurs-kinésithérapeutes; 

e) Un représentant des internes en médecine de la ou des subdivisions situées sur le territoire du 
conseil, désigné par une organisation qui les représente : 

Monsieur Vincent BRUCKERT, président d'internat des Hôpitaux Niçois; 
suppléé par: 

Monsieur Charles CIEBIERA, vice-président d'internat des Hôpitaux Niçois ; 

f) Au plus cinq représentants des différents modes d'exercice coordonné et des organisations de 
coopération territoriale : 

Madame Valérie KIRION, UMF 06 ; 
suppléée par: 

Monsieur Bernard PRESTIGIACOMO, Mutualité Française ; 
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Madame Martine LANGLOIS, présidente FEMAS PACA - MSP Les Collines ; 
suppléée paf: 

Monsieur Jean-Philippe ARNAU, secrétaire FEMAS PACA - MSP Les Collines ; 

Monsieur Mohammed GUENNOUN, directeur général - Plateforme C3S; 
suppléé par: 

Docteur Pierre AIRAUDI, président - réseau addictions GT06 ; 

g) Au plus un représentant des établissements assurant des activités d'hospitalisation à domicile 
désigné par le directeur général de l'agence régionale de santé, sur proposition de l'organisation 
regroupant le nombre le plus important de ces établissements sur le territoire concerné : 

En cours de désignation 
suppléé par. 

Monsieur Pascal MORENO, cadre IDE - HAD CH de Cannes ; 

h) Au plus un représentant de l'ordre des médecins désigné par le président du conseil régional de 
l'ordre: 

Docteur Alain SARRAU ; 
suppléé par : 

En cours de désignation 

2° Un collège des usagers et associations d'usagers œuvrant dans les domaines de 
compétence de l'agence régionale de santé, composé d'au moins six et d'au plus dix 
membres: 

a) Au plus six représentants des usagers des associations agréées au niveau régional ou, à défaut, 
au niveau national, conformément à l'article L. 1114-1, désignés à l'issue d'un appel à 
candidatures organisé dans des conditions fixées par le directeur général de l'agence régionale 
de santé: 

Professeur Maurice SCHNEIDER - Ligue contre le cancer - président d'honneur du 
comité des Alpes-Maritimes; 

suppléé par: 
Madame Christine SCARAMOZZINO - UNAPECLE - administratrice nationale à La 
Maison du Bonheur ; 

Monsieur François CHARRIERES, APF ; 
suppléé par : 

Madame Laëtitia CELOT, APF ; 

Monsieur Philippe DELCUZE, UNAFTC - président AFTC 06 ; 
suppléé par : 

Madame Eliane BOUCHARLAT, UNAFTC - secrétaire général AFTC 06; 
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Monsieur Philippe UZIEL, UNAFAM; 
suppléé par. 

Monsieur Jacky VOLLET, AFD - président AFD 06 ~ 

Monsieur Patrick MARCHETTI, président ADAPEI 06; 
suppléé par .· 

Madame Maria-Teresa MARIN-FISSON, UNAF - administrateur UDAF 06 ; 

Monsieur Stéphane MONTIGNY, AIDES - président AIDES PACA ; 
suppléé par: 

Monsieur Robert SCHENK, trésorier adjoint CISS PACA ; 

b) Au plus quatre représentants des usagers des associations des personnes handicapées ou des 
associations de retraités et personnes âgées, sur proposition du ou des conseils 
départementaux de la citoyenneté et de l'autonomie du ressort du conseil territorial de santé: 

Monsieur Gérard TOUSSAINT, COCA - collège 1 a ; 
suppléé par: 

Monsieur Jean-Marie CHASTANIER, COCA - collège 1 a; 

Monsieur Denis TACCINI, COCA - collège 4 d; 
suppléé par: 

Madame Carine TADDIA, COCA - collège 4 d; 

3° Un collège des collectivités territoriales ou de leurs groupements, du territoire de 
démocratie sanitaire concerné, composé d'au moins quatre et d'au plus sept membres : 

a) Au plus, un conseiller régional désigné par le président du conseil régional : 

Monsieur Richard GAL Y, conseiller régional ; 
suppléé par: 

Monsieur Philippe TABAROT, conseiller régional; 

b) Au plus un représentant du conseil départemental situé dans le ressort du conseil, désigné par 
l'Assemblée des départements de France : 

Monsieur Frank CHIKLI, conseiller départemental ; 
suppléé par: 

Madame Anne SATTONNET, vice-présidente du conseil départemental ; 

c) Un représentant des services départementaux de protection maternelle et infantile du ressort du 
conseil territorial de santé, désigné par le président du conseil départemental : 

Madame Mai-Ly DURANT, médecin chef - service départemental de PMI des Alpes 
Maritimes; 

suppléée par: 
Madame Muriel COUTEAU, médecin gynécologue responsable de la section des 
centres CPEF et la santé des jeunes - PMI des Alpes-Maritimes; 
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d) Au plus deux représentants des communautés mentionnées aux articles L. 5214-1, L. 5215-1, L. 
5216-1, L. 5217-1 ou L. 5219-1 du code général des collectivités territoriales regroupant des 
communes situées en tout ou partie dans le territoire de santé auquel est rattaché le conseil, 
désignés par l'Assemblée des communautés de France : 

En cours de désignation ; 
suppléé par: 

En cours de désignation. 

En cours de désignation ; 
suppléé par : 

En cours de désignation. 

e) Au plus deux représentants des communes désignés par l'Association des maires de France : 

Monsieur Olivier GUERIN, adjoint au Maire de Nice; 
suppléé par : 

Madame Annie FRECHE, adjointe au Maire de Mouans-Sartoux ; 

Monsieur Jean-Pierre JARDRY, conseiller municipal de Cannes ; 
suppléé par: 

Monsieur Christophe MOREL, adjoint au Maire de Grasse ; 

4° Un collège des représentants de l'Etat et des organismes de sécurité sociale, composé 
d'au moins deux et d'au plus trois membres: 

a) Au plus un représentant de l'Etat dans le département du ressort du conseil territorial de santé, 
désigné par le préfet de département concerné : 

Monsieur Hervé DEMAI, Directeur - Direction départementale de la cohésion social, de 
la jeunesse et des sports ; 

suppléé par: 
Madame Frédérique MARTINEZ VILAIN, cheffe - service inclusion sociale et solidarités - 
DDCS; 

b) Au plus deux représentants des organismes de sécurité sociale situés dans le ressort du conseil 
territorial de santé, désignés par le directeur général de l'agence régionale de santé, sur 
proposition conjointe des organismes locaux ou régionaux de sécurité sociale du ressort du 
conseil: 

Monsieur Bruno AGUIRRE, Président du Conseil - CPAM 06 ; 
suppléé par: 

Madame Claude BEN SA, 1ère vice-Présidente du Conseil - CPAM 06 ; 

Docteur Alain FUCH, médecin conseil chef de service - RSI Côte d'Azur ; 
suppléé par: 

Monsieur Jean-Louis BRELLE, administrateur MSA Provence Azur ; 
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5° Deux personnalités qualifiées désignées par le directeur général de l'agence régionale de 
santé selon les dispositions prévues à l'article R. 1434-33 du code de la santé publique : 

Monsieur Thierry PATTOU, directeur - centre médical et dentaire MGEN Nice; 

Monsieur Jean-Marc MELIS, directeur - centre Hélio-Marin UGECAM PACAC ; 

ARTICLE 4 : La durée du mandat des membres du conseil territorial de santé est de cinq ans, à compter de la 
date du présent arrêté. 

Tout membre perdant la qualité pour laquelle il a été désigné cesse de faire partie du conseil territorial de 
santé. 

Lorsqu'un membre cesse, pour une raison quelconque, de faire partie du conseil territorial où il siégeait, un 
nouveau membre est désigné, dans les mêmes conditions, pour la durée restant à courir du mandat. 

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours contentieux devant la juridiction 
administrative territorialement compétente dans le délai de 2 mois à compter de sa publication pour les tiers, 
ou de sa notification pour les intéressés. 

ARTICLE 6 : Le délégué territorial des Alpes-Maritimes est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Marseille, le 1 6 MA 1 2018 

c(" 
Claude d'HARCOURT 
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Réf  : DOS-0718-0427-I  
 
 

DECISION 
 
Fixant les tarifs de prestations de l’activité de soins de psychiatrie générale « adulte » en 
hospitalisation de jour et en hospitalisation de nuit de la Maison de santé Sainte Marthe à 
Marseille. 
 
Le Directeur de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes Côte d’Azur, 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-10, R.162-32 et R.162-
42-5 ; 
Vu la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 
 
Vu l’arrêté du 25 février 2016 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations 
d’hospitalisation, des médicaments et des produits et prestations pour les activités de soins de suite ou 
de réadaptation et les activités de psychiatrie exercées par les établissements mentionnés aux d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale et pris pour l’application de l’article L. 162-22-1 du 
même code (version consolidé au 2/06/2018) ; 
 
Vu l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 l’objectif quantifié national mentionné à l’artic le 
L.162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté régional signé, fixant à compter du 1er mars 2018, les principes de modulation des taux 
d’évolution des tarifs des prestations des activités de psychiatrie et de soins de suite et de réadaptation 
des établissements de santé privés mentionnés au « d » de l’article L.162-22-6 du code de la sécurité 
sociale, après avis de la Fédération de l’hospitalisation privée du Sud-Est en date du 10 juillet 2018 ; 
 
Vu la décision n° 02-07-2013 du directeur général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte 
d’Azur, en date du 5 juillet 2013, autorisant l’Association G. REBOUL-LACHAUX Maison de santé Sainte 
Marthe (N°FINESS EJ130000151) à exercer l’activité de soins de psychiatrie générale « adulte » en 
hospitalisation de jour et en hospitalisation de nuit sur le site de la Maison de santé Sainte Marthe à 
Marseille ; 
 
Vu la circulaire de la Caisse Nationale d’Assurance Maladie n°02/2012 du 03 janvier 2012 relative à la 
facturation à titre dérogatoire des actes des médecins salariés, par les établissements de santé visés 
au « d » de l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Considérant le courrier adressé le 9 avril 2018 par la Direction de l’établissement susvisé au directeur 
général de l’Agence annonçant l’ouverture du nouveau bâtiment et la mise en œuvre de l’activité de 
soins de psychiatrie en hospitalisation de jour et de nuit ; 
Considérant que la fixation d’un tarif pour une activité nouvellement créée doit correspondre, à prise en 
charge similaire, à la moyenne des tarifs existants au sein de la région ou à défaut à la moyenne des 
tarifs existants au niveau national ; 

 
 
 

 
DECIDE 
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Article 1 : 
Pour la création d’activité de soins de psychiatrie générale « adulte » en hospitalisation de jour et en 
hospitalisation de nuit au sein de la Maison de santé Sainte Marthe (N° FINESS EG 13 0 78027 3), sise 
9 traverse du Cannet BP 205 – 13 014 Marseille, la fixation des tarifs de prestations suivants : 
 
A compter du 10 avril 2018 

 

DMT 230 : Psychiatrie générale « adulte » 

MdT 04 : Hospitalisation de jour 

Prestation Libellé prestation Tarifs en €uros 

PMS FORFAIT PRESTATION PMSI 3,87* 

PY0 PEC COLLECTIVE DUREE 3-4 H (1 INTERV.) 39,74* 

PY1 PEC INDIVIDUELLE DUREE 3-4 H (1 INTERV.) 116,03* 

PY2 PEC COLL.DUREE 3-4 H (2 INTERV.AU MOINS) 49,30* 

PY3 PEC INDIV.DUREE 3-4 H (2 INTERV.AU MOINS) 173,57* 

PY4 PEC COLLECTIVE DUREE 6-8 H (1 INTERV) 78,26* 

PY5 PEC INDIVIDUELLE DUREE 6-8 H (1 INTERV.) 228,81* 

PY6 PEC COLL.DUREE 6-8 H (2 INTERV.AU MOINS) 87,88* 

PY7 PEC INDIV.DUREE 6-8 H (2 INTERV.AU MOINS) 284,05* 

*Valeur moyenne régionale des prestations de la DMT 230 MdT 04 au 01/03/2018 

 

DMT 230 : Psychiatrie générale « adulte » 

MdT 05 : Hospitalisation de nuit 

Prestation Libellé prestation Tarifs en €uros 

PMS FORFAIT PRESTATION PMSI 3,88* 

PY9 PEC DE NUIT (durée comprise entre 8 et 12 heures) 136,99* 

*Valeur moyenne régionale des prestations de la DMT 230 MdT 05 au 01/03/2018 

 

Article 2 : 
La présente décision donnera lieu à la signature par le directeur de l’Agence régionale de santé d’un 
avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement concerné, une fois ce dernier 
conclu. 
 
Article 3 : 
La présente décision sera publiée aux bulletins des actes administratifs de la préfecture de région. 
 
Article 4 : 
Le recours contre la présente décision est à former auprès du secrétariat du Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale de Lyon dans un délai franc d’un mois à compter de la notification ou de 
la publication de la présente décision. 

 
Fait à Marseille, le 24 juillet 2018 
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